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(54) Dispositif de conditionnement et d’application comportant un organe d’essorage.

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d'application comportant :

- un récipient (2),
- un produit (P) contenant des macroparticules (M)

telles que des fibres ou paillettes, contenu dans le
récipient (2),

- un applicateur (3) comportant une tige et un organe
d'application (4) capable d'être introduit dans le ré-
cipient (2) pour prélever du produit (P), et

- un organe d'essorage (7) comportant un premier
cône d'introduction du côté de l'intérieur du réci-
pient, ce premier cône d'introduction (18) conver-
geant en direction de la sortie du récipient. l'organe
d'essorage comportant une surface

- intérieure qui est en au moins un point de l'axe lon-
gitudinal de l'organe d'essorage continûment circu-
laire, de diamètre sensiblement adapté à un diamè-
tre de la tige.



EP 1 561 394 A2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d'application d'un produit, notam-
ment cosmétique, comportant des macroparticules.
[0002] Le terme « macroparticules » englobe notam-
ment des particules non sphériques, de forme allongée,
discernables individuellement à l'oeil nu. Il couvre éga-
lement les fibres destinées par exemple à allonger les
cils et/ou à produire des effets esthétiques, notamment
de couleur et/ou de brillance. Les paillettes constituent
un autre exemple de macroparticules.
[0003] On connaît de nombreux dispositifs de condi-
tionnement et d'application comportant un récipient, un
produit cosmétique contenu dans le récipient, un appli-
cateur comportant une brosse capable d'être introduite
dans le récipient pour prélever du produit et un organe
d'essorage comportant un passage allongé, traversé
longitudinalement par la brosse lorsque celle-ci est re-
tirée du récipient.
[0004] Dans ces dispositifs, l'organe d'essorage per-
met d'une part de nettoyer la tige et d'autre part de retirer
l'excès de produit sur la brosse.
[0005] La demanderesse a pu constater que lorsque
ces dispositifs connus sont utilisés avec un produit con-
tenant des fibres ou paillettes, celles qui parviennent à
traverser l'organe d'essorage sont surtout celles qui
sont situées entre les poils de la brosse près de l'âme
de celle-ci et qui ne rencontrent donc pas l'organe d'es-
sorage. Les fibres ou paillettes qui se situent à la surface
de la brosse ont plutôt tendance à s'agglutiner à l'entrée
de l'organe d'essorage. Ceci peut avoir pour consé-
quence que les fibres ou paillettes ne sont pas utilisées
comme on pourrait le souhaiter. Cela peut nuire à la qua-
lité du maquillage.
[0006] Le brevet US 3 214 782 a pour objet un dispo-
sitif de conditionnement et d'application d'un mascara
pouvant contenir de courtes fibres et comportant un ap-
plicateur et un organe d'essorage comportant des en-
coches s'étendant parallèlement à l'axe longitudinal du
dispositif. L'applicateur comporte une tige dont le dia-
mètre correspond à celui de l'organe d'essorage dans
la région des encoches. Lors de l'essorage, les enco-
ches laissent des traces de produit sur la tige et sur la
brosse.
[0007] Il existe un besoin pour améliorer notamment
la qualité de l'essorage de l'organe d'application lorsque
le produit contient des macroparticules, telles que par
exemple des fibres ou paillettes.
[0008] L'invention vise à proposer un nouveau dispo-
sitif de conditionnement et d'application qui soit de cons-
truction relativement simple et qui permette notamment
de remédier aux inconvénients rappelés ci-dessus des
dispositifs connus, lorsque le produit contient des
macroparticules.
[0009] L'invention a pour objet, selon un premier de
ses aspects, un dispositif comportant :

- un récipient,
- un produit contenant des macroparticules telles que

des fibres ou paillettes, contenu dans le récipient,
- un applicateur comportant une tige et un organe

d'application capable d'être introduit dans le réci-
pient pour prélever du produit, et

- un organe d'essorage comportant un premier cône
d'introduction du côté de l'intérieur du récipient, ce
premier cône d'introduction convergeant en direc-
tion de la sortie du récipient, l'organe d'essorage
comportant une surface intérieure qui est en au
moins un point de l'axe longitudinal de l'organe d'es-
sorage sensiblement continûment circulaire, de
diamètre adapté à l'essorage de la tige.

[0010] Un tel dispositif permet d'essorer l'applicateur
malgré la présence des macroparticules et présente
également l'avantage de ne pas former de traces sur la
tige, contrairement au dispositif décrit dans US 3 214
782.
[0011] Par « sensiblement continûment circulaire », il
faut comprendre que sur au moins une portion de la lon-
gueur de la tige, l'organe d'essorage racle sensiblement
tout le produit sur la circonférence entière de la tige, de
sorte qu'il ne reste sur la tige sensiblement pas de trace
importante de produit similaire à ce que l'on peut obser-
ver dans le dispositif décrit dans US 3 214 782.
[0012] L'organe d'essorage peut comporter au moins
une encoche non symétrique de révolution autour de
l'axe longitudinal de l'organe d'essorage et dans laquel-
le l'organe d'application et/ou le produit présent sur ce-
lui-ci peut pénétrer au moins partiellement lorsque l'or-
gane d'application passe à travers l'organe d'essorage.
[0013] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif comportant :

- un récipient,
- un produit contenant des macroparticules, notam-

ment des fibres ou paillettes, contenu dans le réci-
pient,

- un applicateur comportant un organe d'application
capable d'être introduit dans le récipient pour pré-
lever du produit, et

- un organe d'essorage comportant au moins une en-
coche non symétrique de révolution autour de l'axe
longitudinal de l'organe d'essorage, dans laquelle
l'organe d'application et/ou le produit présent sur
celui-ci peut pénétrer au moins partiellement lors-
que l'organe d'application passe à travers l'organe
d'essorage

[0014] Grâce à l'invention, on bénéficie d'un dispositif
de conditionnement et d'application susceptible de faci-
liter la traversée par les macroparticules de l'organe
d'essorage. L'encoche peut définir au moins une zone
d'essorage moins poussé et réduire le risque de forma-
tion d'agrégats résiduels de fibres ou de paillettes sur
l'organe d'essorage.
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[0015] L'organe d'essorage selon l'invention peut per-
mettre en outre de mieux canaliser et orienter les macro-
particules avant et/ou pendant la traversée de l'organe
d'essorage.
[0016] L'invention peut encore permettre de réaliser
un organe d'essorage favorisant la présence des
macroparticules à la surface de l'organe d'application,
une fois celui-ci essoré.
[0017] Dans un exemple de réalisation, le passage de
l'organe d'essorage traversé par l'organe d'application
présente en au moins un point de sa longueur une sec-
tion transversale non continûment circulaire. C'est par
exemple l'encoche précitée, qui en débouchant dans le
passage, rend sa section transversale non continûment
circulaire en au moins un point de sa longueur.
[0018] L'encoche précitée peut déboucher ou non sur
une surface extérieure de l'organe d'essorage située à
l'intérieur du récipient. L'encoche peut notamment être
non traversante dans le sens radial. Lorsque l'encoche
est traversante, elle peut être formée entre des dents
situées à l'extrémité longitudinale de l'organe d'essora-
ge située à l'intérieur du récipient, ces dents s'étendant
dans le sens axial.
[0019] L'encoche peut présenter une dimension cir-
conférentielle qui diminue vers la sortie du récipient et/
ou une dimension radiale qui diminue vers la sortie du
récipient. Une telle diminution peut conduire les macro-
particules à s'orienter progressivement sur l'organe
d'application. Des fibres ou paillettes peuvent par exem-
ple prendre progressivement une orientation sensible-
ment parallèle à la direction dans laquelle l'applicateur
est déplacé lors de son extraction du récipient, ce qui
peut leur permettre de franchir ensuite plus facilement
le reste de l'organe d'essorage.
[0020] Les macroparticules peuvent également, grâ-
ce à l'encoche précitée, être canalisées vers une région
prédéfinie de l'organe d'essorage, où elles subissent
par exemple un essorage plus faible qu'ailleurs. Un es-
sorage moins énergique peut diminuer le risque que des
fibres ou paillettes se retrouvent profondément enfouies
dans le produit après la traversée de l'organe d'essora-
ge et/ou peut améliorer la répartition des fibres ou
paillettes sur l'organe d'application.
[0021] L'organe d'essorage peut éventuellement per-
mettre d'utiliser un produit ayant une proportion massi-
que de macroparticules plus élevée.
[0022] L'encoche peut déboucher à l'extrémité longi-
tudinale de l'organe d'essorage qui est située à l'inté-
rieur du récipient. Cela peut permettre d'agir sur les fi-
bres ou paillettes dès l'entrée de l'organe d'application
dans l'organe d'essorage, lorsque l'applicateur est retiré
du récipient.
[0023] L'organe d'essorage peut comporter plus
d'une encoche, par exemple entre 2 et 10 encoches,
voire entre 2 et 8 encoches, notamment entre 3 et 6 en-
coches. Les encoches peuvent avantageusement être
équi-réparties angulairement autour de l'axe longitudi-
nal de l'organe d'essorage. L'organe d'essorage peut

être axisymétrique.
[0024] L'organe d'essorage peut comporter, du côté
de l'intérieur du récipient, un premier cône d'introduction
convergeant vers la sortie du récipient et au moins deux
nervures qui forment saillie sur ce premier cône d'intro-
duction, définissant entre elles au moins l'une des en-
coches précitées. La présence de ce premier cône d'in-
troduction permet une certaine progressivité de l'esso-
rage. Les nervures peuvent s'étendre longitudinalement
parallèlement à l'axe longitudinal de l'organe d'essora-
ge.
[0025] Le premier cône d'introduction peut présenter
une variation relative de sa section d'au moins 10 % en
direction de la sortie du récipient. L'angle que fait une
génératrice du cône d'introduction avec l'axe longitudi-
nal de l'organe d'essorage peut ne jamais être supérieur
à 60°, voire 45°, par exemple.
[0026] L'organe d'essorage peut comporter un se-
cond cône d'introduction divergeant vers la sortie du ré-
cipient et facilitant le retour de l'organe d'application
dans le récipient. Les premier et second cônes d'intro-
duction peuvent se rejoindre ou être séparés par un ré-
treint annulaire, dont le diamètre intérieur peut corres-
pondre sensiblement au diamètre extérieur de la tige.
[0027] Le récipient peut comporter un col et l'organe
d'essorage peut comporter une jupe de montage ser-
vant à la fixation de l'organe d'essorage dans le col. Le
cas échéant, l'organe d'essorage peut comporter un re-
bord annulaire définissant une gorge dans laquelle est
engagée l'extrémité supérieure du col. L'organe d'esso-
rage peut comporter, du côté de l'intérieur du récipient,
une lèvre d'essorage dont la section transversale exté-
rieure est inférieure à celle de la jupe de montage.
[0028] La lèvre d'essorage peut notamment se rac-
corder à la jupe de montage par une partie intermédiaire
défmissant intérieurement le second cône d'introduc-
tion.
[0029] La lèvre d'essorage définit une portion du pas-
sage de l'organe d'essorage traversé par l'organe d'ap-
plication. Cette portion peut présenter dans certains
exemples de réalisation une section transversale inté-
rieure non entièrement circulaire en au moins un point
de sa longueur. La ou les encoches précitées peuvent
s'étendre sur tout ou partie de la longueur de la lèvre
d'essorage.
[0030] Dans un exemple de réalisation, le diamètre
hors tout de la partie de l'organe d'essorage qui com-
porte la ou les encoches est sensiblement constant et
égal au diamètre intérieur du col.
[0031] L'organe d'essorage peut être dépourvu de
fente sensiblement fermée au repos et s'étendant lon-
gitudinalement, à la différence de certains organes d'es-
sorage connus destinés à se déformer radialement
d'une manière relativement importante au passage de
l'organe d'application.
[0032] L'organe d'application peut être fixé à l'extré-
mité d'une tige de l'applicateur, dont la section transver-
sale peut être sensiblement constante. Dans ce cas, la
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plus petite section du passage peut correspondre sen-
siblement à la section transversale extérieure de la tige.
[0033] L'organe d'essorage peut garder une forme
sensiblement constante lors du retrait de l'applicateur,
et notamment ne pas se dilater sensiblement au passa-
ge de l'organe d'application. La section intérieure du
passage peut par exemple s'accroître au plus de 10 %
lors de sa traversée par l'organe d'application. La tige
peut présenter une portion rétrécie venant se position-
ner au niveau de l'organe d'essorage quand l'applica-
teur est en place sur le récipient.
[0034] L'organe d'essorage peut comporter un floca-
ge sur tout ou partie de sa surface intérieure.
[0035] L'organe d'essorage peut être réalisé dans
une matière plastique, par exemple une matière non al-
véolaire, par exemple un élastomère. En variante, l'or-
gane d'essorage peut être réalisé dans une mousse ou
dans un matériau autre qu'une matière plastique, no-
tamment une céramique.
[0036] L'organe d'essorage peut être monolithique ou
en variante comporter au moins deux pièces assem-
blées. Ces deux pièces peuvent être réalisées dans
deux matériaux différents, notamment des matériaux de
duretés différentes.
[0037] L'organe d'essorage peut encore être surmou-
lé sur le récipient.
[0038] L'organe d'application peut comporter une
brosse, laquelle peut présenter toute forme appropriée
au maquillage à réaliser. Dans un exemple de mise en
oeuvre de l'invention, la brosse présente à son extrémi-
té proximale une surface enveloppe dont la section
transversale s'amincit en éloignement de l'extrémité dis-
tale de la brosse. Une telle diminution de la section
transversale, qui peut être obtenue par exemple au
moyen d'un chanfrein, peut favoriser encore le passage
à travers l'organe d'essorage des macroparticules.
[0039] La tige peut présenter une portion distale
s'amincissant en direction de l'organe d'application, no-
tamment une portion distale conique, ce qui peut amé-
liorer la qualité de l'essorage.
[0040] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, la brosse présente une surface enveloppe dont
la section transversale passe par un maximum entre ses
deux extrémités longitudinales. Une telle brosse, com-
binée à un organe d'essorage réalisé conformément à
l'invention, peut permettre d'obtenir un essorage pro-
gressif.
[0041] Dans une variante de réalisation, la brosse
présente une surface enveloppe dont la section trans-
versale passe par un minimum entre ses deux extrémi-
tés longitudinales.
[0042] La brosse peut être à pas à gauche, comme
décrit dans EP 0 611 170, dont le contenu est incorporé
à la présente par référence. L'orientation des poils qui
en découle peut permettre d'obtenir, à la traversée de
l'organe d'essorage, une répartition et/ou une orienta-
tion des macroparticules convenant tout particulière-
ment à l'obtention de certains maquillages.

[0043] Le produit peut comporter des fibres seule-
ment, des paillettes seulement, ou un mélange des
deux. Les fibres peuvent avoir une longueur moyenne
comprise entre 0,05 et 3 mm, par exemple. Le produit
peut comporter des paillettes dont une plus grande di-
mension moyenne est comprise par exemple entre 50
µm et 1,5 mm.
[0044] Le produit peut comporter au moins 0,2 % en
poids de macroparticules, par exemple des fibres et/ou
des paillettes.
[0045] Le produit peut être destiné à l'application sur
les cils et/ou les sourcils. Le produit peut être un mas-
cara, par exemple.
[0046] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif de conditionnement et
d'application, comportant :

- un récipient comportant un col,
- un produit contenant des macroparticules telles que

des fibres ou paillettes, contenues dans le récipient,
- un applicateur comportant un organe d'application

capable d'être introduit dans le récipient pour pré-
lever du produit et

- un organe d'essorage présentant l'une au moins de
ces caractéristiques :

- l'organe d'essorage est fixé sur le col du réci-
pient et peut comporter au moins une encoche
non symétrique de révolution autour de l'axe
longitudinal de l'organe d'essorage et dans la-
quelle l'organe d'application et/ou le produit
présent sur celui-ci peut/peuvent pénétrer au
moins partiellement lorsque l'organe d'applica-
tion passe à travers l'organe d'essorage,

- l'organe d'essorage comporte un rebord qui
vient en appui sur une tranche du col du réci-
pient et comporte au moins une encoche non
symétrique de révolution autour de l'axe longi-
tudinal de l'organe d'essorage et dans laquelle
l'organe d'application et/ou le produit présent
sur celui-ci peut/peuvent pénétrer au moins
partiellement lorsque l'organe d'application
passe à travers l'organe d'essorage.

[0047] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif de conditionnement et
d'application comportant :

- un récipient,
- un produit contenant des macroparticules telles que

des fibres ou paillettes, contenu dans le récipient,
- un applicateur comportant un organe d'application

capable d'être introduit dans le récipient pour pré-
lever du produit et

- un organe d'essorage présentant l'un au moins de
ces caractéristiques :

- l'organe d'essorage est fixé par encliquetage
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sur le récipient et peut comporter au moins une
encoche non symétrique de révolution autour
de l'axe longitudinal de l'organe d'essorage et
dans laquelle l'organe d'application et/ou le
produit présent sur celui-ci peut/peuvent péné-
trer au moins partiellement lorsque l'organe
d'application passe à travers l'organe d'essora-
ge,

- l'organe d'essorage comporte au moins une
encoche ayant une dimension circonférentielle
qui diminue vers la sortie du récipient, ladite au
moins une encoche pouvant être non symétri-
que de révolution autour de l'axe longitudinal
de l'organe d'essorage, et l'organe d'applica-
tion et/ou le produit présent sur celui-ci pouvant
pénétrer au moins partiellement dans l'enco-
che lorsque l'organe d'application passe à tra-
vers l'organe d'essorage,

- l'organe d'essorage comporte au moins une
encoche débouchant sur une surface extérieu-
re de l'organe d'essorage située à l'intérieur du
récipient, ladite au moins une encoche pouvant
être non symétrique de révolution autour de
l'axe longitudinal de l'organe d'essorage, et l'or-
gane d'application et/ou le produit présent sur
celui-ci pouvant pénétrer au moins partielle-
ment dans ladite en coche lorsque l'organe
d'application passe à travers l'organe d'essora-
ge,

- l'organe d'essorage comporte un passage tra-
versé longitudinalement par l'organe d'applica-
tion lorsque celui-ci est retiré du récipient et l'or-
gane d'essorage comporte un premier cône
d'introduction du côté de l'intérieur du récipient,
ce premier cône d'introduction

- soit convergeant en direction de la sortie du ré-
cipient, ledit organe d'essorage comportant au
moins deux nervures qui forment saillie dans le
premier cône d'introduction,

- soit définissant le fond d'au moins une encoche
formée entre deux nervures formant saillie sur
sa surface.

- l'organe d'essorage est élastiquement déformable
et peut comporter au moins une encoche non sy-
métrique de révolution autour de l'axe longitudinal
de l'organe d'essorage et dans laquelle l'organe
d'application et/ou le produit présent sur celui-ci
peut/peuvent pénétrer au moins partiellement lors-
que l'organe d'application passe à travers l'organe
d'essorage,

- l'organe d'essorage comporte au moins une portion
de sa surface extérieure à l'intérieur du récipient,
cette portion étant distante de la surface intérieure
du récipient et comporte au moins une encoche non
symétrique de révolution autour de l'axe longitudi-
nal de l'organe d'essorage et dans laquelle l'organe
d'application et/ou le produit présent sur celui-ci

peut pénétrer au moins partiellement lorsque l'or-
gane d'application passe à travers l'organe d'esso-
rage,

- l'organe d'essorage comporte un passage traversé
longitudinalement par l'organe d'application lors-
que celui-ci est retiré du récipient, l'organe d'esso-
rage comporte un premier cône d'introduction du
côté de l'intérieur du récipient, ce cône d'introduc-
tion convergeant en direction de la sortie du réci-
pient, au moins une nervure pouvant former saillie
sur ce premier cône d'introduction, au moins une
encoche pouvant déboucher sur ce premier cône
d'introduction, ce dernier pouvant encore définir le
fond d'au moins une encoche formée entre deux
nervures formant saillie sur sa surface,

- l'organe d'essorage ne se déforment sensiblement
pas au passage de l'organe d'application et présen-
te une section intérieure qui varie sur la majeure
partie de la distance séparant l'extrémité distale de
l'organe d'essorage de l'emplacement où la section
passe par un minimum.

[0048] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dis-
positif de conditionnement et d'application comportant :

- un récipient,
- un produit contenant des macroparticules, notam-

ment des fibres ou paillettes, contenu dans le réci-
pient,

- un applicateur comportant un organe d'application
capable d'être introduit dans le récipient pour pré-
lever du produit, et

- un organe d'essorage comportant un passage tra-
versé longitudinalement par l'organe d'application
lorsque celui-ci est retiré du récipient, l'organe d'es-
sorage comportant un premier cône d'introduction
du coté de l'intérieur du récipient, ce cône d'intro-
duction convergeant en direction de la sortie du ré-
cipient. Au moins une nervure peut former saillie sur
ce premier cône d'introduction. Au moins une en-
coche peut déboucher sur ce premier cône d'intro-
duction. Ce dernier peut encore définir le fond d'au
moins une encoche formée entre deux nervures for-
mant saillie sur sa surface.

[0049] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dis-
positif de conditionnement et d'application comportant :

- un récipient pouvant contenir ou non des macropar-
ticules, notamment des fibres ou paillettes,

- un applicateur comportant un organe d'application
capable d'être introduit dans le récipient pour pré-
lever du produit, et

- un organe d'essorage comportant un passage tra-
versé longitudinalement par l'organe d'application
lorsque celui-ci est retiré du récipient, le passage
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présentant en au moins un point de sa longueur une
section transversale non continûment circulaire,
l'organe d'essorage étant sensiblement non défor-
mable au passage de l'organe d'application. Un tel
organe d'essorage peut permettre par exemple un
essorage préférentiel de certaines régions de l'or-
gane d'application.

[0050] La présente invention a encore pour objet, in-
dépendamment ou en combinaison avec ce qui précè-
de, un dispositif de conditionnement et d'application
permettant un essorage particulièrement progressif,
comportant :

- un récipient,
- un applicateur comportant un organe d'application

capable d'être introduit dans le récipient pour pré-
lever du produit,

- un organe d'essorage ne se déformant sensible-
ment pas au passage de l'organe d'application, pré-
sentant une section intérieure qui varie sur la ma-
jeure partie de la distance séparant l'extrémité dis-
tale de l'organe d'essorage de l'emplacement où la
section passe par un minimum ; l'organe d'essora-
ge peut notamment être dépourvu de surface cylin-
drique de révolution avant d'atteindre sa section mi-
nimale, lorsque l'on se déplace dans le sens de la
sortie du récipient.

[0051] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif de conditionnement,
comportant :

- un récipient,
- un applicateur ayant un organe d'application per-

mettant de prélever du produit dans le récipient,
- un organe d'essorage et présentant au moins l'une

de ces caractéristiques :

- l'organe d'essorage ne se déforme sensiblement
pas quand l'applicateur est extrait du récipient et
présente une section intérieure diminuant dans le
sens de la sortie du récipient selon un profil géné-
ralement convexe vers l'intérieur ou rectiligne, no-
tamment conique de génératrice rectiligne. Un tel
dispositif peut permettre également un essorage
progressif,

- l'organe d'essorage ne se déforme sensiblement
pas quand l'applicateur est extrait du récipient et
présente une section intérieure diminuant dans le
sens de la sortie du récipient sans faire avec l'axe
longitudinal de l'organe d'essorage un angle supé-
rieur à 60°, notamment un angle sensiblement droit.
Un tel organe d'essorage facilite la traversée des
macroparticules,

- l'organe d'essorage ne se déforme sensiblement
pas au passage de l'organe d'application et présen-
te une section intérieure qui varie sur la majeure

partie de la distance séparant l'extrémité distale de
l'organe d'essorage de l'emplacement où la section
passe par un minimum.

[0052] La présente invention a encore pour objet un
organe d'essorage en tant que tel.
[0053] La présente invention a encore pour objet, in-
dépendamment ou en combinaison avec ce qui précè-
de, un procédé de maquillage dans lequel on prélève
avec un organe d'application du produit dans un réci-
pient pourvu d'un organe d'essorage, le produit compor-
tant des macroparticules, et dans lequel on soumet les
macroparticules lors du retrait de l'applicateur à une ac-
tion tendant à les orienter d'une manière prédéfmie sur
l'organe d'application, puis on applique le produit sur
une région du corps humain, notamment les cils et/ou
les sourcils. L'action peut notamment viser à orienter les
macroparticules sensiblement parallèlement à l'axe lon-
gitudinal de l'organe d'application.
[0054] La présente invention a encore pour objet, in-
dépendamment ou en combinaison avec ce qui précè-
de, un procédé de maquillage dans lequel on prélève
avec un organe d'application du produit dans un réci-
pient pourvu d'un organe d'essorage, le produit compor-
tant des macroparticules, et dans lequel on soumet les
macroparticules à un essorage progressif, puis on ap-
plique le produit.
[0055] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de réalisation non limitatifs de celle-ci, et à l'exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe axia-
le partielle, d'un dispositif de conditionnement et
d'application conforme à un premier exemple de mi-
se en oeuvre de l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique en coupe axiale
de l'organe d'essorage du dispositif de la figure 1,
représenté isolément,

- la figure 3 est une vue schématique, en coupe
transversale selon III-III, de l'organe d'essorage de
la figure 2,

- la figure 4 est une vue schématique de face selon
la flèche IV de l'organe d'essorage de la figure 2,

- les figures 5 et 6 sont des vues schématiques, en
coupe axiale, de variantes de réalisation d'organes
d'essorage conformes à l'invention,

- la figure 7 illustre en vue de côté, de manière sché-
matique, une variante de réalisation d'un organe
d'essorage conforme à l'invention,

- la figure 8 est une vue schématique, en coupe
transversale selon VIII-VIII, de l'organe d'essorage
de la figure 7,

- la figure 9 est une vue analogue à la figure 8 d'une
variante de réalisation d'un organe d'essorage con-
forme à l'invention,

- la figure 10 représente de manière partielle et sché-
matique, en perspective, une variante de réalisation
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de l'organe d'essorage,
- la figure 11 illustre en vue de côté, de manière sché-

matique, une variante de réalisation d'un organe
d'essorage conforme à l'invention,

- les figures 12 et 13 sont des vues schématiques,
en coupe axiale, de variantes de réalisation d'orga-
nes d'essorage conformes à l'invention,

- la figure 14 est une coupe schématique analogue à
la figure 3 d'une variante de réalisation d'un organe
d'essorage conforme à l'invention,

- les figures 15 et 16 représentent en élévation des
exemples de brosses pouvant avantageusement
être utilisées conjointement à l'organe d'essorage,

- la figure 17 illustre la possibilité de réaliser un ré-
treint sur la tige,

- la figure 18 illustre une autre possibilité de fixation
de l'organe d'essorage sur le récipient, et

- les figures 19 à 21 sont des coupes axiales, sché-
matiques, de variantes de réalisation de l'organe
d'essorage.

[0056] On a représenté à la figure 1 un dispositif de
conditionnement et d'application 1, comportant un réci-
pient 2 rempli d'un produit P contenant des macroparti-
cules M, telles que des fibres et/ou des paillettes, par
exemple.
[0057] Le produit P contient par exemple des fibres
ayant une longueur moyenne comprise entre environ
0,05 et environ 3 mm. Le produit P peut également con-
tenir, additionnellement ou en remplacement des fibres,
des paillettes ayant par exemple une plus grande di-
mension moyenne comprise entre environ 50 µm et 1,5
mm environ.
[0058] Le produit P comporte par exemple au moins
0,2 % en poids de fibres et/ou de paillettes.
[0059] Le dispositif 1 comporte en outre un applica-
teur 3 comportant un organe d'application 4 à une pre-
mière extrémité d'une tige 5, cette dernière étant reliée
par sa deuxième extrémité à un capuchon 6 de ferme-
ture du récipient 2, pouvant se visser sur le récipient 2.
[0060] La tige 5 est dans l'exemple décrit de section
circulaire constante, mais on ne sort pas du cadre de la
présente invention si la tige de l'applicateur est par
exemple plate.
[0061] Dans l'exemple illustré à la figure 1, le produit
P est un mascara comportant des fibres et/ou des
paillettes et l'organe d'application 4 est constitué par
une brosse comportant une âme torsadée, formée par
exemple par un fil métallique replié en U et torsadé à
droite ou à gauche, les poils étant serrés entre les spires
de l'âme. Bien entendu, on ne sort pas du cadre de la
présente invention si la brosse est à âme non torsadée
ou si l'applicateur est autre.
[0062] Les poils de la brosse 4 s'étendent dans
l'exemple décrit tout autour de l'âme, mais on ne sort
pas du cadre de la présente invention si les poils s'éten-
dent sur un secteur angulaire plus faible. La brosse peut
comporter au moins une facette concave ou un cran.

[0063] La brosse 4 peut comporter, à son extrémité
proximale, un chanfrein 4a.
[0064] La brosse peut encore, le cas échéant, avoir
une surface enveloppe S de section transversale non
constante, passant par exemple par un seul maximum,
comme illustré à la figure 15 ou par un minimum et par
un maximum, comme illustré à la figure 16.
[0065] La brosse 4 peut notamment être telle que dé-
crite dans le brevet US 5 876 138, la section minimum
pouvant par exemple être inférieure à la plus petite sec-
tion du passage de l'organe d'essorage.
[0066] On voit sur les figures 15 et 16 que la tige 5
peut comporter à son extrémité distale une portion
s'amincissant 5a, par exemple de forme conique. La
présence d'une telle portion 5a peut contribuer à amé-
liorer encore l'essorage.
[0067] Dans l'exemple considéré, l'axe longitudinal
de l'organe d'application 4 est confondu avec l'axe lon-
gitudinal de la tige 5, mais l'axe longitudinal de l'organe
d'application 4 pourrait être orienté autrement, par
exemple sensiblement perpendiculairement à l'axe lon-
gitudinal de la tige, ce qui pourrait être le cas par exem-
ple en cas d'utilisation d'une tige plate. L'organe d'ap-
plication 4 pourrait encore être constitué par une brosse
à âme non rectiligne. L'organe d'application 4 peut com-
porter des poils de natures et/ou de longueurs différen-
tes.
[0068] Le dispositif 1 comporte un organe d'essorage
7 d'axe longitudinal X, fixé sur le col 8 du récipient 2,
par encliquetage par exemple. A cet effet, l'organe d'es-
sorage 7 peut comporter un épaulement annulaire 9
agencé pour s'encliqueter sous le col 8.
[0069] On a représenté isolément l'organe d'essora-
ge 7 à la figure 2. On peut voir que celui-ci comporte
une jupe de montage 14 terminée par un rebord 12 qui
vient en appui sur la tranche 13 du col 8 du récipient 2
et qui permet d'assurer l'étanchéité de la fermeture du
récipient 2 en étant comprimé par le capuchon 6 lorsque
ce dernier est complètement vissé sur le col 8. Bien en-
tendu, le capuchon 6 pourrait se fixer autrement que par
vissage sur le récipient, par exemple par encliquetage
ou par friction.
[0070] Sur la figure 18, on a illustré la possibilité pour
l'organe d'essorage 7 de comporter un rebord annulaire
7a définissant une gorge dans laquelle s'engage l'extré-
mité supérieure du col 8.
[0071] En revenant à la figure 2, on voit que la jupe
de montage 14, d'axe X, se raccorde inférieurement à
une partie intermédiaire 15. Cette dernière est prolon-
gée, du côté de l'intérieur du récipient, par une lèvre
d'essorage 17 dont la section transversale extérieure
est dans l'exemple considéré inférieure à celle de la jupe
de montage 14.
[0072] L'organe d'essorage 7 définit intérieurement
un passage 21 qui est traversé longitudinalement par
l'organe d'application 4, lorsque celui-ci est retiré du ré-
cipient 2.
[0073] L'organe d'essorage 7 comporte, ménagée
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dans la lèvre d'essorage 17, au moins une encoche 20
non symétrique de révolution autour de l'axe longitudi-
nal X débouchant dans le passage 21, de sorte que le
passage 21 présente en au moins un point de sa lon-
gueur une section transversale non continûment circu-
laire.
[0074] On voit sur la figure 3 que l'organe d'essorage
7 comporte, dans l'exemple considéré, trois encoches
identiques 20, équiréparties angulairement autour de
l'axe X. On ne sort pas du cadre de la présente invention
si l'organe d'essorage 7 comporte un nombre différent
d'encoches 20.
[0075] Les encoches 20 sont définies entre des ner-
vures 23 formant saillie sur un premier cône d'introduc-
tion 18 réalisé à l'intérieur de la lèvre d'essorage 17,
convergeant en direction de la sortie du récipient 2. Ce
cône d'introduction 18 passe d'un diamètre d'entrée de
à un diamètre de sortie ds qui est inférieur au diamètre
d'entrée de d'au moins 50 %. Le diamètre d'entrée de
est par exemple de l'ordre de 9 mm et le diamètre de
sortie ds de l'ordre de 4 mm. L'angle α au sommet du
premier cône d'introduction 18 est par exemple compris
entre 5° et 50°.
[0076] La partie intermédiaire 15 définit intérieure-
ment un second cône d'introduction 16, facilitant le re-
tour de l'organe d'application 4 dans le récipient 2, con-
vergeant vers l'intérieur du récipient.
[0077] Les premier et second cônes d'introduction se
raccordent par un rétreint annulaire 25, de section trans-
versale intérieure continûment circulaire, d'axe X, de
diamètre ds dans l'exemple illustré.
[0078] Les encoches 20 présentent une profondeur,
i.e. une dimension radiale, qui diminue dans le sens de
la sortie de l'organe d'application 4, d'autant plus rapi-
dement que l'angle α est grand, le fond des encoches
20 étant défini par le premier cône d'introduction 18.
[0079] Les encoches 20 s'étendent chacune sur une
étendue angulaire autour de l'axe X inférieure à une ré-
volution complète, par exemple comprise entre 30 et
90°.
[0080] L'organe d'essorage 7 qui vient d'être décrit
est axisymétrique d'axe X, mais non symétrique de ré-
volution, car le passage 21 présente en au moins un
point de sa longueur, à savoir au niveau de la partie de
la lèvre d'essorage 17 sur laquelle s'étendent les ner-
vures 23, une section transversale non continûment cir-
culaire, comme on peut le voir sur la figure 3.
[0081] Dans l'exemple considéré, l'organe d'essora-
ge 7 est dépourvu d'ailettes entraînées en déplacement
par l'organe d'application 4. L'organe d'essorage 7 est
sensiblement non déformable au passage de l'organe
d'application 4. La section intérieure du passage 21 de
l'organe d'essorage 7 ne s'accroît par exemple pas de
plus de 10 % lors de sa traversée par l'organe d'appli-
cation 4.
[0082] L'organe d'essorage 7 est réalisé par exemple
dans une matière plastique, notamment élastomère,
mais on ne sort pas du cadre de la présente invention

si l'organe d'essorage 7 est réalisé dans un matériau
autre qu'une matière plastique, par exemple du métal,
une résine, un verre ou une céramique.
[0083] Les nervures 23 peuvent contribuer à orienter
les macroparticules M parallèlement à l'axe X lorsque
l'organe d'application 4 s'engage dans l'organe d'esso-
rage 7 lors du retrait de l'applicateur. Les nervures 23
peuvent notamment peigner les macroparticules M. En
outre, ces dernières subissent, en se déplaçant dans
les encoches 20, un essorage moindre.
[0084] La présence des encoches 20 peut permettre
ainsi de réduire la formation d'agrégats de fibres et/ou
de paillettes à l'entrée de l'organe d'essorage et peut
permettre à celles-ci de rester à la surface de l'organe
d'application 4, ce qui peut améliorer la qualité d'appli-
cation du produit sur les cils ou les sourcils.
[0085] Après l'essorage, on peut par exemple obser-
ver sur l'organe d'application 4 des stries de produit P,
plus concentrées en fibres et/ou paillettes, orientées
dans une direction sensiblement parallèle à l'axe longi-
tudinal de l'organe d'application 4.
[0086] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque l'organe d'essorage 7 ne comporte pas de
rétreint annulaire 25, cylindrique de révolution, entre les
cônes d'introduction 16 et 18, ce que l'on a illustré à la
figure 5.
[0087] On peut voir sur cette figure que les nervures
23 s'étendent longitudinalement jusqu'au second cône
d'introduction 16. On peut voir également sur cette figu-
re que les nervures 23 peuvent avoir leur côté radiale-
ment intérieur sensiblement parallèle à l'axe X, à une
distance de celui-ci correspondant sensiblement à la
moitié du diamètre de la tige 5.
[0088] On a illustré à la figure 6 la possibilité pour les
encoches 20 de s'étendre longitudinalement vers la sor-
tie du récipient au-delà de la plus petite section intérieu-
re du passage 21, jusque dans le second cône d'intro-
duction 16.
[0089] Dans ce qui vient d'être décrit au regard des
figures 2, 5 et 6, les encoches 20 présentent chacune
une profondeur qui diminue dans le sens de la sortie du
récipient 2, mais on ne sort pas du cadre de la présente
invention si les encoches 20 présentent une dimension
radiale qui reste sensiblement constante, comme c'est
le cas dans l'exemple de la figure 7.
[0090] On voit sur cette dernière que la lèvre d'esso-
rage 17 peut être dentelée, les encoches 20 étant for-
mées entre des dents 28 de forme triangulaire et débou-
chant sur la surface radialement extérieure 22 de l'or-
gane d'essorage 7. Dans cet exemple, la lèvre 17 com-
porte six encoches 20, comme on l'a illustré à la figure
8, mais on ne sort pas du cadre de la présente invention
si l'organe d'essorage 7 comporte un nombre différent
d'encoches 20, par exemple une encoche 20 unique,
comme on l'a représenté à la figure 9. La section inté-
rieure de la lèvre d'essorage 17 est non continûment
circulaire, en raison de la présence de la ou des enco-
ches 20 qui débouchent dans le canal 21.
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[0091] Dans les exemples des figures 7 et 9, la dimen-
sion radiale des encoches 20 correspond à l'épaisseur
e de la lèvre d'essorage 17. Le diamètre intérieur de la
lèvre d'essorage 17 peut être constant, correspondant
par exemple au diamètre extérieur de la tige 15.
[0092] Le diamètre intérieur de la lèvre d'essorage 17
peut aussi varier selon l'axe X, comme illustré à la figure
10. On voit sur cette figure que la lèvre d'essorage 17
peut présenter un diamètre intérieur qui décroît en di-
rection de la sortie du récipient. On peut voir également
sur cette figure que les dents 28 peuvent être tronquées
à leur sommet.
[0093] Dans tous les exemples qui viennent d'être dé-
crits, l'organe d'essorage 7 comporte une lèvre d'esso-
rage 17 rattachée par une partie intermédiaire 15 non
cylindrique à la jupe de montage 14, mais on ne sort pas
du cadre de la présente invention si l'organe d'essorage
7 ne comporte pas une telle partie intermédiaire 15 et
que la lèvre d'essorage 17 vient extérieurement sensi-
blement dans le prolongement de la jupe de montage
14, comme illustré à la figure 11.
[0094] On ne sort pas non plus du cadre de la présen-
te invention si l'organe d'essorage 7 est fixé dans le col
8 du récipient 2 non pas par encliquetage mais par tout
autre moyen, par exemple par surmoulage, collage,
soudage ou par friction, et s'il ne comporte pas l'épau-
lement 9, comme on l'a illustré à la figure 12.
[0095] Dans tous les exemples qui viennent d'être dé-
crits, l'organe d'essorage 7 est monolithique mais on ne
sort pas du cadre de la présente invention lorsque l'or-
gane d'essorage 7 comporte au moins deux pièces 30
et 31 assemblées, comme on l'a représenté à la figure
13.
[0096] La pièce 30 peut servir par exemple à la fixa-
tion dans le col 8 et comporte la jupe de montage 14
ainsi que l'épaulement 9 et le rebord 12. La pièce 31
peut comporter la lèvre d'essorage 17. Les pièces 30 et
31 sont fixées dans l'exemple considéré par enclique-
tage, mais elles pourraient encore être fixées par sou-
dage, collage ou friction. La pièce 30 peut être réalisée
dans un matériau différent ou non de celui de la pièce
31, les matériaux présentant par exemple des duretés
différentes. La pièce 31 peut être surmoulée sur le ré-
cipient, le cas échéant. L'une des parties 30 ou 31 peut
encore, par exemple, être surmoulée sur l'autre.
[0097] Dans l'exemple de la figure 13, la pièce 30 est
fixée à l'intérieur de la pièce 31. Dans la variante de la
figure 20, la pièce 30 est fixée sur un relief 51 tel qu'un
bourrelet ou une gorge, présent sur la surface extérieure
de la pièce 31.
[0098] L'organe d'essorage 7 peut recevoir tout trai-
tement de surface ou revêtement approprié, par exem-
ple un flocage 33, comme on l'a illustré à la figure 14.
[0099] Les premier et second cônes d'introduction ont
été représentés avec des génératrices rectilignes mais
le terme « cône » doit être compris au sens de la pré-
sente invention plus largement comme englobant géné-
ralement toute autre forme en entonnoir, non représen-

tée sur les figures, allant globalement en se rétrécissant,
avec une génératrice ayant par exemple un profil en
trompette ou en gradins.
[0100] Sur la figure 17, on a illustré la possibilité de
réaliser la tige 5 avec une portion amincie 5b venant se
positionner au niveau de la lèvre d'essorage 17 lorsque
le récipient est fermé et l'applicateur en place. La portion
amincie 5b permet d'éviter de comprimer la lèvre d'es-
sorage 17 au repos, et donc de réduire le risque de dé-
formation permanente de cette dernière.
[0101] Sur la figure 19, on a illustré la possibilité de
réaliser l'organe d'essorage 7 avec un passage 21 ayant
une section longitudinale de profil arrondi, en l'espèce
convexe vers l'intérieur. La section transversale est par
exemple circulaire et passe par un minimum en 52. Le
premier cône d'introduction 18 présente une génératrice
non strictement rectiligne. La tangente T en tout point
de cette génératrice, dans un plan de coupe contenant
l'axe Y, fait par exemple un angle γ avec l'axe Y qui est
toujours strictement inférieur à 90° et par exemple tou-
jours inférieur ou égal à 60°.
[0102] Au niveau de la section minimum en 52, la tan-
gente T est sensiblement parallèle à l'axe Y, l'angle γ
diminuant lorsque l'on se rapproche de la section mini-
mum, en partant de l'extrémité distale 53 de l'organe
d'essorage. Le diamètre de la section intérieure est
choisi suffisamment grand pour que l'organe d'essorage
7 ne se dilate sensiblement pas au passage de l'organe
d'application 4.
[0103] Dans la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 21, on voit que le premier cône d'introduction 18
peut être formé par une variation d'épaisseur d'une pa-
roi de l'organe d'essorage, dont la surface extérieure 54
est cylindrique de révolution.
[0104] Bien entendu, les caractéristiques des diffé-
rents modes de réalisation décrits peuvent être combi-
nées entre elles au sein de variantes non illustrées. Par
exemple, les organes d'essorage des figures 19 à 21
peuvent comporter une ou plusieurs encoches 20.
[0105] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d'application
comportant :

- un récipient (2),
- un produit (P) contenant des macroparticules

(M) telles que des fibres ou paillettes, contenu
dans le récipient (2),

- un applicateur (3) comportant une tige et un or-
gane d'application (4) capable d'être introduit
dans le récipient (2) pour prélever du produit
(P), et
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- un organe d'essorage (7) comportant un pre-
mier cône d'introduction du côté de l'intérieur
du récipient, ce premier cône d'introduction
(18) convergeant en direction de la sortie du ré-
cipient, l'organe d'essorage comportant une
surface intérieure qui est en au moins un point
de l'axe longitudinal de l'organe d'essorage
sensiblement continûment circulaire, de dia-
mètre adapté à l'essorage de la tige.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'organe d'essorage (7) com-
porte au moins une encoche (20) non symétrique
de révolution autour de l'axe longitudinal (X) de l'or-
gane d'essorage et dans laquelle l'organe d'appli-
cation et/ou le produit présent sur celui-ci peut pé-
nétrer au moins partiellement lorsque l'organe d'ap-
plication (4) passe à travers l'organe d'essorage (7).

3. Dispositif selon l'une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que :

- l'organe d'essorage comporte un passage al-
longé (21) traversé par l'organe d'application
(4) lorsque celui-ci est retiré du récipient (2), le
passage (21) présentant en au moins un point
de sa longueur une section transversale non
continûment circulaire, l'organe d'essorage (7)
étant sensiblement non déformable au passa-
ge de l'organe d'application (4).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que :

- l'organe d'essorage (7) ne se déforme sensi-
blement pas au passage de l'organe d'applica-
tion, présentant une section intérieure qui varie
sur la majeure partie de la distance séparant
l'extrémité distale (53) de l'organe d'essorage
de l'emplacement (52) où la section passe par
un minimum.

5. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que l'encoche (20) débouche sur une surface
extérieure (22) de l'organe d'essorage (7), située à
l'intérieur du récipient.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que l'encoche (20) présente une dimension
circonférentielle qui diminue vers la sortie du réci-
pient.

7. Dispositif selon l'une des revendications 5 et 6, ca-
ractérisé par le fait que l'encoche (20) présente
une dimension radiale qui diminue vers la sortie du
récipient.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-

tions 5 à 7, caractérisé par le fait que l'encoche
(20) débouche à l'extrémité longitudinale de l'orga-
ne d'essorage (7) qui est située à l'intérieur du ré-
cipient (2).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 8, caractérisé par le fait que l'organe
d'essorage (7) comporte entre 1 et 10 encoches
(20), voire entre 2 et 8 encoches, voire encore entre
3 et 6 encoches.

10. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que les encoches (20) sont équi-
réparties angulairement autour d'un axe longitudi-
nal (X) de l'organe d'essorage (7).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'essorage (7) est axisymétrique.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'essorage (7) comporte au moins deux ner-
vures (23) qui forment saillie dans le premier cône
d'introduction (18) et qui ménagent entre elles ladite
au moins une encoche (20).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'essorage (7) comporte un second cône d'in-
troduction (16) qui converge vers l'intérieur du réci-
pient.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient (2) comporte un col (8) et par le fait que
l'organe d'essorage (7) comporte une jupe de mon-
tage (14) servant à la fixation de l'organe d'essora-
ge (7) dans le col (8).

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que l'organe d'essorage comporte, du
côté de l'intérieur du récipient (2), une lèvre d'esso-
rage (17) dont la section transversale extérieure est
inférieure à celle de la jupe de montage (14).

16. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le récipient (2) comporte un col (8) dans
lequel est fixé l'organe d'essorage (7) et par le fait
que le diamètre hors tout de la partie de l'organe
d'essorage (7) qui comporte la ou les encoches (20)
est sensiblement constant et égal au diamètre inté-
rieur du col (8).

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (4) est fixé à l'extrémité de la tige
(5) de l'applicateur (3).

17 18



EP 1 561 394 A2

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

18. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la tige présente une section
transversale extérieure sensiblement constante et
par le fait que la plus petite section du passage
(21) de l'organe d'essorage traversé par l'organe
d'application lorsque celui-ci est retiré du récipient
correspond sensiblement à la section transversale
extérieure de la tige (5).

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
section intérieure du passage (21) de l'organe d'es-
sorage (7) traversé par l'organe d'application (4)
lorsque celui-ci est retiré du récipient s'accroît au
plus de 10 % lors de la traversée de l'organe d'es-
sorage (7) par l'organe d'application.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'essorage (7) comporte une matière plasti-
que.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé
par le fait que l'organe d'essorage est réalisé dans
une matière non alvéolaire.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé par le fait que l'organe
d'essorage (7) est réalisé dans un matériau autre
qu'une matière plastique, notamment une cérami-
que.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'essorage (7) est monolithique.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 22, caractérisé par le fait que l'organe
d'essorage (7) comporte au moins deux pièces (30,
31) assemblées.

25. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que les deux pièces (30, 31) sont
réalisées dans deux matériaux différents, notam-
ment des matériaux de dureté différente.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'essorage (7) comporte un flocage (33).

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (4) comporte une brosse.

28. Dispositif selon la revendication 27, caractérisé
par le fait que la brosse présente à son extrémité
proximale une surface enveloppe dont la section
transversale s'amincit en éloignement de l'extrémi-

té distale de la brosse, notamment un chanfrein
(49).

29. Dispositif selon l'une des revendications 27 et 28,
caractérisé par le fait que la brosse présente une
surface enveloppe (S) dont la section transversale
passe par un maximum entre ses deux extrémités
longitudinales.

30. Dispositif selon l'une des revendications 27 et 28,
caractérisé par le fait que la brosse présente une
surface enveloppe (S) dont la section transversale
passe par un minimum entre ses deux extrémités
longitudinales.

31. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit (P) comporte des fibres.

32. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé
par le fait que les fibres ont une longueur moyenne
comprise entre 0,05 et 3 mm.

33. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit comporte des paillettes dont une plus gran-
de dimension moyenne est comprise entre 50 µm
et 1,5 mm.

34. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 31 à 33, caractérisé par le fait que le produit
comporte au moins 0,2 % en poids de fibres et/ou
de paillettes.

35. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que le récipient
comporte un col (8) et par le fait que l'organe d'es-
sorage comporte un rebord annulaire (7a) défmis-
sant une gorge dans laquelle est engagée l'extré-
mité supérieure du col.

36. Dispositif selon la revendication 17, caractérisé
par le fait que la tige comporte une portion rétrécie
(5b) venant se positionner au niveau de l'organe
d'essorage quand l'applicateur est en place sur le
récipient.

37. Dispositif selon la revendication 17, caractérisé
par le fait que la tige (5) présente une portion dis-
tale (5a) s'amincissant en direction de l'organe d'ap-
plication.

38. Dispositif selon la revendication 37, caractérisé
par le fait que la portion distale (5a) est conique.

39. Procédé de maquillage dans lequel on prélève avec
l'organe d'application d'un dispositif tel que défmi
dans l'une quelconque des revendications précé-
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dentes du produit dans le récipient et dans lequel
on soumet les macroparticules lors du retrait de
l'applicateur à une action tendant à les orienter
d'une manière prédéfmie sur l'organe d'application,
puis on applique le produit sur une région du corps
humain, notamment les cils et/ou les sourcils.

40. Procédé selon la revendication 39, caractérisé par
le fait que l'action vise à orienter les macroparticu-
les sensiblement parallèlement à l'axe longitudinal
de l'organe d'application.

41. Dispositif de conditionnement et d'application,
comportant :

- un récipient (2),
- un applicateur (3) comportant un organe d'ap-

plication (4) capable d'être introduit dans le ré-
cipient (2) pour prélever du produit (P), et

- un organe d'essorage comportant un passage
allongé (21) traversé par l'organe d'application
(4) lorsque celui-ci est retiré du récipient (2), le
passage (21) présentant en au moins un point
de sa longueur une section transversale non
continûment circulaire, l'organe d'essorage (7)
étant sensiblement non déformable au passa-
ge de l'organe d'application (4).

42. Dispositif de conditionnement et d'application,
comportant :

- un récipient,
- un applicateur (3) comportant un organe d'ap-

plication capable d'être introduit dans le réci-
pient pour prélever du produit,

- un organe d'essorage (7) ne se déformant sen-
siblement pas au passage de l'organe d'appli-
cation, présentant une section intérieure qui
varie sur la majeure partie de la distance sépa-
rant l'extrémité distale (53) de l'organe d'esso-
rage de l'emplacement (52) où la section passe
par un minimum.

43. Dispositif de conditionnement et d'application
comportant :

- un récipient,
- un produit contenant des macroparticules telles

que des fibres ou paillettes, contenues dans le
récipient,

- un applicateur (3) comportant un organe d'ap-
plication capable d'être introduit dans le réci-
pient pour prélever du produit,

- un organe d'essorage (7) ne se déformant sen-
siblement pas au passage de l'organe d'appli-
cation et présentant une section intérieure qui
varie sur la majeure partie de la distance sépa-
rant l'extrémité distale (53) de l'organe d'esso-

rage de l'emplacement (52) où la section passe
par un minimum.
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